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APRÈS ART. 2 N° CL289

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL289

présenté par
 M. Christophle,  M. Vicot, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Houlié, Mme Karamanli, 

M. Pena, M. Saulignac, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Une charte de l’organisation des rassemblements mentionnés à l’article L. 211-5 du code de la 
sécurité intérieure est définie par arrêté conjoint du ministre de l’intérieur, du ministre de la culture 
et du ministre chargé de la jeunesse, après concertation avec les représentants des organisateurs et 
des associations représentatives d’élus locaux.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A rebours de la logique répressive portée par la présente proposition de loi, cet amendement du 
groupe Socialistes et apparentés vise à définir une charte d’organisation des rave-parties. 

Par ce biais, nous souhaitons instaurer un dialogue entre les pouvoirs publics et les organisateurs, 
auquel seraient associés les élus locaux. 

Le bon déroulement de ces rassemblements est en effet fortement lié à la qualité du dialogue mené 
en amont entre l’État et les différents acteurs impliqués.

 

 


